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MESDAMES , MESSIEURS,

Le projet de loi qui vous est aujourd'hui soumis a pour objet
de rectifier une erreur matérielle survenue au cours de l'examen
de ce texte, en troisième lecture, par l'Assemblée nationale .

En effet, conscient de la nécessité soulignée par de nombreux
parlementaires , tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat, de faire
concorder la date de la mise en œuvre de la participation des
employeurs de la région des transports parisiens aux dépenses de
transport de leurs salariés avec la fin théorique de la période de
blocage des salaires et des prix, le Gouvernement a fait adopter par
l'Assemblée nationale un amendement repoussant du "" octobre au
1 er novembre 1982 l'entrée en vigueur de cette mesure .

Une telle modification supposait, bien entendu, que soit égale
ment reportée d'un mois la suppression de la prime individuelle de
transport censée « équilibrer » le paiement à 40 % de la carte orange
et de la carte hebdomadaire de travail . Or, par suite , nous l'avons
dit, d'un simple oubli , la date de suppression de la prime individuelle,
prévue à l'article 6, fut maintenue au 1" octobre, si bien que, dans
l'état actuel du texte, les salariés se trouveraient, durant un mois,
privés de leur prime mensuelle de 23 F, sans pour autant bénéficier
d'aucune réduction du prix de leur titre de transport .

Votre Commission note, à cette occasion, qu'en amendant
l'article 5, le Gouvernement a reconnu implicitement le fait que
la prise en charge à 40 % , puis à 50 % , des titres de transport par
les entreprises, constituait bien pour celles-ci une charge nouvelle.
Cependant, tout en rappelant l'opposition du Sénat à cette loi qu'il
a par trois fois rejetée, et en observant que la date de sortie de la
période de blocage des salaires et des prix n'est pas le 1 er novembre
mais, au plus tôt, le 1" novembre, et peut être ainsi reportée de
plusieurs mois, selon les secteurs, votre Commission vous propose
d'adopter sans modification le texte qui vous est soumis .
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Imprimerie du Sénat.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée nationale.)

Article unique.

L'article 6 de la loi n° 82-684 du 4 août 1982 relative à la
participation des employeurs au financement des transports publics
urbains est modifié comme suit : les mots « à compter du
1e octobre 1982 » sont remplacés par les mots « à compter du
1er novembre 1982 ».


